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UKCISJIUN N" ZOZ3 - 752
OBJET : Contrat pout Forganisation de deux ateliets a la bibliotheque Ftan^ois Mitterrand au Pre Saint

Gervais —Antoine Marechal

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle orgamsadon territoriale de la Republique ;

Vu le Code general des collectivites territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
determinant les competences des ctablissements publlcs territoriaux et les conditions d'exercice des competences

preceden-unent transferees aux etabUssements publics de cooperation intercommunale a fiscalite propre exlstants
au 31 decembre 2015 ;

Vu le decret n 2015-1661 du 11 deccmbre 2015 relatifa la metropole du Grand Paris et fDcantle perimetre de
letabhssement public territorial dont le siege est a RomainvUle ;

Vu la deliberarion n°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portaat
delegation de competence au President pour prendre des decisions dans des domaines limitadvement enumeres

parmi lcsquels figurent la preparation, k passation, 1'execution, et le reglement des marches et accords-cadres d'un
montant inferieur a un seuil defini par decret;

Vu 1'arrete du president n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant delegation permanente de signature a
Madame Severine Romme, Directricc generale des services, a 1'effet de signer tous les actes admmistrarifs et
documents relevant des competences deleguees par le conseit de territoire au President, dans les domaines ci-
dessus dtes;

Vu I'arrete n 2018-0827 du 11 avril 2018 Gxant les statuts de 1'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la competence de plein droit des EPT en madere de construction, amenagement, entreden et fonctionnement
d'equipements culturels, socioculturels, socio-educatifs et sportifs d'interet territorial;

Vu la deliberation 2011_12_13_27 du ConseU communautaire du 13 decembre 2011 modifiee qui dans son article
6 dcclare d'interet communautaire les equipements culturels existants ct en cours de realisation, parmi lesquels
figure la bibllotheque Fran^ols Mitterrand au Pre Saint Gervais ;

Vu le contrat avec Antoine Marechal, pour 1'organisation, dans le cadre du contrat territoire lecture, de deux ateliers

de creation de podcast et d'inidadon aux nouveaux media.s, les 9 et 10 novembre 2023 a lOhOO, a la bibliotheque

Fran^ois N'litterrand ;
Considerant 1'interet d'Est Ensemble dc favoriser les mterventions arristiques sur le territou-e ;

DECIDE

Article ler: d'approuver le contrat avec Antoine Marechal - 28, rue d'Esrienne d'Orves - 93 310 Le Pre Saint"

Gervais pour k somme nette de taxe de 1 000,00€ (mille euros), le prestataire n'etant pas soumis

alaTVA.

Article 2 : La depense sera imputee au budget principal de 1'annee correspondante.

Article 3 : Ampliation de la presente decision sera adrcssee a:

Monsieur le Prefet de la Scmc-Saint-Denis ;
Madame la Tresoriere ;

Par ailleurs nodfication en est faite a Antoine Marechal.

Fait a Romainville. le 26 octobre 2023

6nneSigne electroniquemenl
ROMME
Date de signature : 02/1
Qualite : Directrice Generale des Services

Le President ceEtifie, sous sa responsabilite, le caractere executoire de la piesente decision et infomic i^ue cetle-ci peut faire 1'objet d'un recours pour exces
de pouvoir devantle tribunal administratif de 93100- Montreuil dans le detaide deux mois acompter de Li notification oude la publication de 1'acte. l^e
tribunaladministratifpeut etre saisi par 1'application informatique Telerecours citoyens, accessible par lc site intemetu-ww.te]erecours.&»
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